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REUNION DU LUNDI 9 NOVEMBRE 1998

Presidence de M. Armand De Decker.
- La reunion est ouverte a 16h45'.

INTERPELLATION DE M. SERGE DE PATOUL A M.
RUFIN GRIJP, MINISTRE DE LA FONCTION
PUBLIQUE, DU COMMERCE EXTERIEUR, DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DE LA LUTTE
CONTRE L'lNCENDIE ET DE L'AIDE MEDICALE
URGENTE,

concernant "Ie projet de statut pecuniaire et adminis-
tratifdes agents du ministere de la Region bruxelloise".

M. Serge de Patoul.- Je n'aborderai pas les questions bud-
getaires liees a la reforme, qui seront abordees dans Ie cadre de
la discussion budgetaire qui suivra mon interpellation.

La reforme du statut administratif et pecuniaire des agents
du ministere de la Region bruxelloise est importante, voire
necessaire, puisqu'elle doit amener des changements significa-
tifs.

Le projet remplace les niveaux traditionnels par une nou-
veUe denomination, ;A, B, C, D, E. Le niveau A, niveau supe-
rieur, comprend desdrmais sept grades. Dans chacun des autres
niveaux, les grades ont ete reduits a deux categories. Par
ailleurs, la promotion baremique comporte trois echelles de
traitement liees au grade de recrutement. On ne peut qu'etre
favorable a cette simplification.

Pour ce qui conceme les emplois de rang A2 dans chaque
administration, la repartition prevue dans 1'arrete entre emplois
d'encadrement, emplois d'expert et emplois d'expert de haut
niveau est, de fait, plus conforme a la realite quotidienne de
1'administration.

En ce qui conceme la carriere administrative des agents, le
systeme des mandats pour les fonctions dirigeantes, de cinq
ans, renouvelables, est instaure pour les emplois correspondant
aux grades des rangs A4, A5, A6 et A7. Leur attribution doit se
faire par le biais d'une entrevue avec l'autorit6 qui fixe, avec le
mandataire, les objectifs a atteindre pour la duree du mandat.

Par ailleurs, seuls les agents qui ont obtenu un brevet en
management correspondant aux exigences de 1'exercice de
1'emploi vacant peuvent poser leur candidature a un mandat.

La reforme modernise ainsi 1'appareil administratif et en
augmente la capacite de gestion interne.

Elle fait des hauts fonctionnaires de vrais managers publics
tout en renfor9ant leur perception de 1'interet collectif. Elle
donne a ces mandataires 1'autoritd necessaire a 1'exercice de
leur fonction et en fait la courroie de transmission entre le poli-
tique et 1'administration.

Toutefois, le projet de statut ne prevoit pas le commence-
ment de la duree du mandat. II serait opportun que le debut de
ce mandat soit fixe au debut de chaque legislature. Ainsi,
1'octroi de ces mandats serait parallele h 1'installation du nou-
veau Parlement regional. Par ailleurs, ceci devrait permettre de
reduire le cadre des cabinets ministeriels. Autrement dit, il faut

prevoir la fin des mandats durant les six mois qui suivent 1'ins-
tallation du nouveau parlement. Monsieur le Ministre, pouvez-
vous me faire connaitre votre point de vue quant aux deux
points precites?

Par ailleurs, le projet vise a faire occuper par des agents de
1'administration de 1'Etat federal, d'une Communaute, d'une
autre Region, ainsi que de la Region bruxelloise, certaines
fonctions specialisees, apres que le gouvemement en ait deter-
mine, au prealable, la necessite. Une telle disposition, si elle
introduit un regime essentiel de mobilite, risque de generer un
certain arbitraire.

Pouvez-vous, Monsieur le Ministre, me preciser ce que
vous entendez par "certaines fonctions specialisees" et "apres
en avoir determine au prealable la necessite"?

Pour ce qui a trait a 1'evaluation, cette demiere doit etre
1'instrument essentiel de la gestion des carrieres des agents
mais egalement un moyen pour endiguer la politisation des
nominations.

devaluation doit etre aussi le premier indicateur pour esti-
mer les besoins individuels en formation, pour justifier une
nouvelle affectation ou la mobilite.

devaluation doit done reposer sur la description detaillee
des postes, au risque, si cette description n'existait pas, de
s'effectuer essentiellement sur des criteres subjectifs.

L'article 128 dispose que le ministre peut, avant le debut de
chaque periode devaluation visee a Particle 118, defmir de
maniere plus detaillee les criteres devaluation definis stricte-
ment a 1'article 126. Entendez-vous modifier regulierement ces
criteres de 1'article 126, au risque d'une insecurite juridique?

devaluation a lieu tous les deux ans, entre le 15 octobre et
le 15 decembre, une annee pour les agents de niveaux A et B,
1'annee suivante pour ceux des autres niveaux, et delivre trois
mentions: "satisfaisant", "avec reserve" et "insuffisant".

"Satisfaisant" est la seule mention positive, ce qui ne per-
met pas de recompenser les meilleurs agents, ni de les distin-
guer de ceux dont le travail est simplement moyen.

La mention "avec reserve" entramerait un blocage dans la
carriere fonctionnelle de 1'agent tout en lui permettant de con-
server 1'echelle de traitement dont il beneficiait au moment de
son evaluation, tandis que 1'agent qui se voit attribuer la men-
tion "insuffisant" perd 1'avantage de 1'echelle superieure de
traitement 102 ou 103 liee a son grade; ce dernier peut meme,
si cette mention lui est attribuee deux fois consecutivement,
etre licencie.

La mise en correlation du traitement et du maintien en
fonction avec les performances individuelles est contestable
car on fait prevaloir le principe d'une evaluation contraignante
et non formative, qui n'est pas en mesure de motiver 1'agent de
facon efficiente.

Au contraire, un fonctionnaire se distinguant par la qualite
de son travail, merite d'etre recompense financierement; ceci
revient a instaurer, dans la remuneration, une partie fixe et une
partie variable basee exclusivement sur le merite significatif.
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Enfm, Ie projet affirme-t-il clairement 1'objectivite de toute
evaluation et la volonte de la rendre efficace? En effet. Ie pro-
cessus d'evaluation entame depuis Ie 15 septembre au niveau
de la fonction publique federale demontre, a tout Ie moms, une
certaine lourdeur et est particulierement critique par les syndi-
cats, parfois par crainte d'un veritable controle de la qualite,
mais aussi d'un desordre administratif.

Monsieur Ie Ministre, percevez-vous toutes les difficultes
de la procedure et vous en etes-vous dej^ entretenu avec votre
homologue federal?

Votre projet de statut vise a instaurer une prime de bilin-
guisme pour les agents qui ont apporte, devant une commission
constitute par Ie secretariat permanent de recrutement, une
preuve de connaissance de la seconde langue.

L'article 359 qui institue cette prime prete a equivoque
quant a son libelle et modifie implicitement les exigences lin-
guistiques demandees aux fonctionnaires regionaux bruxellois,
lesquels sont soumis au principe "unilinguisme des agents,
bilinguisme des services"; la CSC 1'a d'ailleurs souligne.

De fait, par application de 1'article 32, ler, de la loi du 16
juin 1989, les fonctionnaires regionaux bruxellois sont soumis
au memfiJegime linguistique queries services centraux de
1'administration federale.

Des lors, la reference a la connaissance linguistique exigee
pour les agents des services locaux situ6s a Bruxelles-Capitale,
inscrite au point 2 de 1'article 359, doit etre imperativement
retiree.

II s'agit la manifestement d'une tentative hypocrite de con-
toumer la loi qui regit les services de la Region bruxelloise en
matiere d'emploi de la langue, avec un objectif evident de peu-
pler ces services d'agents bilingues.

La presentation sans limite aux examens linguistiques et
I'attrait des primes (24.000 francs pour Ie niveau A, 18.000
francs pour les niveaux B et C, 12.000 francs pour les niveaux
D et E), financees par 1'argent des 85% de contribuables fran-
cophones bruxellois, visent ^ instaurer un bilinguisme genera-
lise de fait.

De la sorte, les conditions socio-politiques seront reunies
pour exiger juridiquement Ie bilinguisme des agents, par la
modification de la loi ordinaire de 1989.

En effet. Ie principe "unilinguisme des agents, bilinguisme
des services" existant depuis 1932 au sein des services cen-
traux de 1'Etat n'ajamais rencontre jusqu'ici de grandes diffi-
cultes d'application, au vu d'un "modus vivendi" faisant
largement usage de la courtoisie linguistique.

Par ailleurs, Ie systeme des primes de bilinguisme existant
depuis quelques annees dans Ie cadre de la fonction publique
federale a une portee relativement reduite et a pour objectif
essentiel de preparer des agents a etre mutes vers les services
locaux bruxellois.

Le projet de loi modifiant 1'article 43 des lois sur 1'emploi
des langues en matiere administrative, actuellement en discus-

sion, n'a en tout cas pas la preoccupation de modifier ce
regime.

En outre, il est etonnant de constater que ces examens lin-
guistiques doivent etre presentes aupres du SPR alors que
celui-ci oeuvre actuellement b une adaptation indispensable
desdits examens, adaptation qui devrait faire 1'objet d'une pre-
miere evaluation au plus t6t fin du premier semestre 1999.

Le SPR a montre durant de tres nombreuses annees son
incapacite d'organiser des examens linguistiques qui corres-
pondent aux besoins professionnels. C'est la region qui devrait
done organiser ces examens de connaissance linguistique.

II serait plus opportun de lier le montant de la prime non au
niveau du grade de 1'agent, mais au type d'examen reussi. On
pourrait des lors instaurer trois niveaux de connaissance. Le
fonctionnaire pourrait ainsi beneficier de cette prime tout au
long de sa carriere.

Enfin, a 1'heure de la construction europeenne, la Region
bruxelloise pourrait, a 1'instar de la Region wallonne, envisa-
ger 1'octroi de primes recompensant la connaissance de
1'anglais, de 1'espagnol, ou de 1'allemand, par exemple, sans
caractere contraignant.

II me semble que la Region bruxelloise, • 1'Europe etant
1'avenir de Bruxelles - au lieu de s'enfermer dans un carcan
depasse de bilinguisme, francais- neeriandais, devrait pratiquer
davantage d'ouverture.

Quel est votre point de vue, Monsieur le Ministre, au sujet
de la philosophic et de la mise en forme reglementaire de la
prime de bilinguisme?

Mme Marie Nagy .- Depuis notre discussion au sujet de
1'audit de 1'administration, nous sommes preoccupes par 1'eva-
luation realisee au sujet de la qualite du management de la
Region.

Je ne peux que me rejouir de ce que vous ayez depose un
projet de reforme des statuts incluant un principe devaluation
des agents et 1'introduction d'un processus de depolitisation.

Lorsqu'on se penche sur ce projet de statut, les objectifs ne
semblent pas atteints.

Le systeme de brevets permet d'assurer une carriere rapide,
mais les agents de niveau 1 ne sont pas traites comme les
autres agents.

Vous avez deja reduit, apres negociation avec les syndicats,
1'effet negatif que pouvait avoir 1'evaluation negative sur la
situation baremique de 1'agent.

Cependant, vous gardez le principe de revaluation effec-
tuee par le meme superieur hierarchique endeans les six mois,
alors que reste posee la question des problemes relationnels
eventuels entre 1'agent et son superieur.

Que prevoyez-vous en termes de moyens de formation?
Un agent, meme avec une carriere acceleree, n'aura pas une

meilleure situation baremique qu'avec le systeme actuel de
1'anciennete qui ne demande aucun effort de formation.
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En mature de mobilite, quelle sera la reciprocity prevue
pour que les agents de notre Region se voient ouvrir des portes
dans d'autres administrations?

Quelles sont les mesures prevues en matiere de depolitisa-
tion des mandats? Pourquoi prevoyez-vous une indemnite de
fin de mandat? Pourquoi autorisez-vous une personne manda-
tee a exercer une fonction au sein d'un cabinet ministeriel? En
permettant Ie detachement, vous devoyez Ie principe meme du
mandat.

Qu'en est-il du maintien de 1'avantage pecuniaire lie au
mandat pendant ce detachement?

Pour les brevets, il y a une difference entre les agents de
niveau 1 qui presentent un brevet de management pour acceder
a des fonctions de niveau A et les agents des autres niveaux,
qui dewont, en plus, suivre une formation pour changer de
niveau. Qu'est-ce quijustifie cette difference de traitement?

De meme, subsiste Ie probleme de reconnaissance des
dipl6mes pour les rangs 22. Le projet maintient une distinction
au sein des rangs 22, puisque 1'acces au niveau B leur sera
ferme selon qu'ils sont titulaires d'un dipl6me de gradual ou
pas.

-- -'Vous ne preciscz'pas la date-d'entree en-vigueur des dispo-
sitions pour certaines organismes. Comment justifiez-vous le
maintien d'une telle marge de manoeuvre et quel est votre
calendrier?

J'apprecie votre effort de motivation de 1'administration
regionale mais je garde le sentiment que vous n'allez pas
jusqu'au bout de votre logique puisque vous garantissez aux
niveau 1 des avantages dont ne beneficient pas les autres
niveaux.

L'audit concluait qu'il fallait faire un gros effort pour que
les fonctionnaires dirigeants soient a la hauteur de leur tache de
motivation et d'evaluation des agents.

M. Marc Cools .- Notre ministere de la Region bruxelloise
est fait un peu de brie et de broc, de fonctionnaires issus
d'administrations diverses et dont les statuts sont parfois diffi-
ciles ^ harmoniser.

Le fait qu'une evaluation negative ait un impact negatifsur
la situation fianciere des agents ne me derange pas. II y a une
situation analogue par exemple au ministere federal des Finan-
ces.

Mais, dans le departement des Finances, il y a une tradition
en matiere de formation et d'evaluation des agents.

II faut cependant s'assurer de 1'objectivite des evaluations
qui seront faites. C'est une culture qui doit etre instauree, des
la periode du stage. L'agent doit etre informe de ses carences
eventuelles des le debut de ses contacts avec 1'administration.

Apres la nomination, une evaluation continue est impor-
tante, de fa?on informelle mais aussi formelle.

Souvent, dans la fonction publique, on evalue "^ charge"
d'un agent, devaluation positive doit aussi etre prise en
compte.

Quelles sont vos intentions, Monsieur le Ministre, en
matiere de garanties d'objectivite et de formation des evalua-
teurs?

La prime de bilinguisme me rejouit mais je regrette que le
gouvemement flamand n'ait pas la meme attitude dans les
communes a facilites.

Ces primes sont liees a 1'accord de gouvemement dit "de
courtoisie linguistique" qui prevoit 1'obligation de pratiquer la
prime de bilinguisme au niveau des administrations communa-
les et 1'adaptation des examens du SPR aux fonctions a exer-
cer.

Or, c'est loin d'etre le cas. II y a une hecatombe aux exa-
mens linguistiques organises par le SPR, avec les consequen-
ces que cela comporte pour les recrutements au niveau
communal notamment.

Le SPR n'est pas en train d'adapter les examens dans le
sens que nous avons demande, en 1'absence d'instructions du
ministre federal de la Fonction publique.

L'accord de courtoisie linguistique doit etre applique dans
sa totalite.

M. Benott Veldekens .- Le 24juin dernier, je vous interro-
geais sur votre projet de reforme et vous m'avez foumi un cer-
tain nombre de reponses.

La reforme est, en effet, novatrice. Les syndicats n'ont pu
marquer leur accord. Meme si la Fonction publique releve de
1'Executif, notre Pariement a voulu s'y interesser. Cela corres-
pond egalement a la demande des syndicats qui voudraient etre
entendus.

M. Rufin Grijp, Ministre de la fonction publique, du com-
merce exterieur, de la recherche scientifique, de la lutte centre
1'incendie, et de 1'aide medicale urgente .- Sera-ce encore
necessaire, puisque que vous aurez pose toutes les questions?

M. Benolt Veldekens .- Je pense neanmoins utile de les
entendre.

Vous avez demande en juillet un avis du Conseil d'Etat.
Quelle en est la teneur?

Quant aux grades et a la dissociation entre echelles statutai-
res et baremiques il y a une simplification appreciable du sys-
teme. Au niveau A, vous distinguez egalement les emplois
d'encadrement et les emplois d'experts, qui demandent
d'autres competences.

Je voudrais savoir ou en est la "job description" que devrait
produire le service de gestion des ressources humaines.

J'avais un doute sur la confusion qui pouvait nattre de la
definition des responsabilites incombant aux secretaires gene-
raux, d'une part, et aux directeurs generaux, d'autre part, ces
deux types de fonctionnaires etant charges de 1'autorite sur le
personnel. Des conflits sont-ils possibles? Pouvez-vous clari-
fier cela?

Le Conseil superieur de la Fonction publique aura un r61e
d'avis, notamment dans 1'attribution des mandats. Dans son
principe, il me paratt souhaitable maisje me pose des questions
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quant a sa composition: outre des experts, ne serait-il pas judi-
cieux d'y inclure des representants de notre assemblee?

Des representants elus par la population seraient aussi
inclus dans Ie Conseil superieur dont la charge devrait peut-
etre etre etendue aux institutions communautaires ou bicom-
munautaires de notre Region.

En ce qui conceme la formation, 1'octroi des brevets et les
formations determinent 1'evolution de la carriere. Les syndi-
cats critiquent Ie fait que 1'on ait dispense les agents de niveau
1 de presenter Ie brevet de management, a la difference des
agents des autres niveaux.

Pourquoi ne valorise-t-on pas les formations et 1'experience
acquises pour des fonctions futures?

Comment organiserez-vous concretement toutes ces forma-
tions? Dix emplois de fbrmateurs sont prevus. Comment les
recruterez-vous?

devaluation intervient tous les deux ans avec trois men-
tions seulement. Pourquoi ne prevoit-on qu'une seule mention
positive (satisfaisant)?

Selon vous, il s'agissait d'eviter des differences d'attribu-
tion des mentions entre les. services.

II devrait y avoir deux evaluateurs, qui seront-ils? Le sys-
teme comporte trop peu de garanties au regard du fait que les
sanctions component des consequences fmancieres pour les
agents.

Si la mention est tres satisfaisante, il y aurait peut- etre
matiere a prime.

Le systeme des mandats pour les fonctions dirigeantes est
interessant, mais son corollaire devrait etre la diminution des
effectifs de cabinets, puisque le ministre disposera ainsi, par
ailleurs, d'un levier sur 1'administration.

Vous vous en etes dit partisan, et j'espere que vous vous
etes concertes avec vos collegues et que les choses avancent
dans ce sens.

Les membres du conseil de direction seront juges et parties
quand ils devront rendre des avis pour la designation des titu-
laires des mandats. On peut craindre un certain corporatisme
de sa part.

En ce qui conceme la mobilite intra-regionale, une ordon-
nance est prevue.

Sur la redistribution du travail, vous avez aligne votre pro-
jet sur le projet federal.

En matiere de conge politique, pour les rangs A4 a A7,
vous avez prevu certaines incompatibilites. Certains fonction-
naires regionaux pourront ainsi poursuivre des cumuls avec des
mandats d'echevins, ce qui me paralt contraire a 1'interet de
1'administration. II faudrait une incompatibility totale.

Quel sera 1'impact de la modification du statut pecuniaire
precedent?

Le paiement du mois de decembre enjanvier est-il nouveau
ou vient-il du paiement a terme echu?

Qu'en sera-t-il du paiement des heures supplementaires?
Les allocations de bilinguisme seront-elles vraiment de

nature a favoriser le bilinguisme? Au vu de leur modicite, on
peut se poser la question,

Mme Francoise Dupuis .- L'idee des mandats pour les
fonctions dirigeantes correspond a un principe de dynamisa-
tion. Je suis done etonnee que M. de Patoul suggere que 1'on en
fasse un systeme a 1'americaine en assortissant la duree des
mandats a celle de la legislature.

Modifier les criteres devaluation est-il pertinent? II taut
assurer un systeme stable, sinon ce sera la porte ouverte a
1'arbitraire.

Je ne pense pas qu'il faille inclure des representants du Par-
lement dans les organes de controle.

Quant aux incompatibilites, on ne peut certes pas etre juge
et partie ni occuper deux fonctions a temps plein. On ne peut
non plus refuser a un fonctionnaire de vivre sa vie de citoyen et
d'assumer ses engagements politiques.

II faut recompenser les formations additionnelles acquises
par les fonctionnaires. II y a la un incitant important.

.En matiere de mobilite par rapport aux autres administra-
tions, je souhaite egalement avoir quelques explications.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Je regrette
que le ministre n'ait pas accede a la demande de la CCSP
d'organiser d'abord une audition avec, notamment, les autres
organisations syndicales. Pourquoi le ministre, qui ne cesse de
s'autoproclamer grand democrate, eprouve-t-il des reticences a
1'egard de ce type d'auditions? Je souhaiterais que cette audi-
tion soit organisee et qu'apres seulement, on debatte sur le
fond.

Mme Marie Nagy .- Je trouve normal que 1'on tienne un
debat sur la Fonction publique. Puisqu'il s'agit d'un statut nou-
veau, 1'audition des partenaires syndicaux peut nous apprendre
beaucoup de choses; le courrier quej'ai adresse au President de
la Commission revenait a demander leur audition.

M. le President .- MM. Benott Veldekens et Dominique
Harmel m'ont adresse des courriers comprenant des demandes
similaires.

L'article 35 du Reglement prevoit qu'en dehors des projets
d'ordonnance pour lesquels la commission est maitre des audi-
tions qu'elle demande, une commission peut, avec 1'autorisa-
tion du Bureau elargi, organiser 1'audition de personnes
exterieures.

Je soumettrai done votre demande au Bureau elargi.
M. Rufin Grijp, Ministre de la fonction publique, du com-

merce exterieur, de la recherche scientifique, de la lutte centre
I'incendie et de 1'aide medicale urgente (en neerlandais),- Le
Parlement m'a deja interroge a plusieurs reprises sur le statut
administratifet pecuniaire. J'ai aussi repondu a de nombreuses
questions parlementaires. II n'y a rien de neuf sous le soleil.

Au cours des deux annees qui viennent de s'ecouler, j'ai
tenu une vingtaine de reunions avec les representants syndi-
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caux. On ne peut done pas dire que les syndicate n'ont pas etc
entendus.

Pour ce qui est de 1'avancement de la procedure, M. Velde-
kens, Ie gouvemement a adopt6 mes textes et les a envoyes au
Conseil d'Etat.

(PowsuTvant enfranqais)

Le projet de statut administratif et pecuniaire conceme Ie
ministere de la Region et non les OIP. Je ne parlerai done que
des fonctionnaires regionaux.

Le projet renouvelle en profondeur ce statut. Les nouvelles
regles visent a renforcer les regles d'objectivation, notamment
dans le domaine des recrutements. Ainsi, j'ai propose que les
emplois A5 a A7 soient reserves aux seuls fonctionnaires dis-
posant d'un brevet de management.

En outre, un Conseil superieur de la Fonction publique
donnera son avis au gouvemement sur la maniere dont le can-
didat envisage son mandat et sur sa capacity a 1'exercer; il
1'evaluera tous les deux ans.

Le gouvemement sera lid par 1'avis du conseil de direction
s'il est unanime pour la nomination aux rangs ^ partir du rang
4.
- • '''Ces decisions visent a objectiver les nominations et les pro-
motions dans la Fonction publique.

C'est ainsi qu'il a etc decide de ne pas faire dependre la
nomination des fonctionnaires dirigeants de la formation d'un
gouvemement.

Un changement systematique des postes de fonctionnaires
dirigeants en fonction des legislatures serait un facteur d'insta-
bilite.

Les emplois specialises de promotion peuvent etre ouverts
a des agents exterieurs a 1'administration. Cela concemerait
des emplois limites pour lesquels des connaissances specifi-
ques seraient requises. Le gouvemement devra en justifier au
prealable la necessite.

En ce qui conceme la procedure devaluation, le projet de
statut la reprend de facon detoumee.

Etant donne que les evaluations auront un impact fmancier,
les pouvoirs publics doivent en garantir 1'objectivite.

II conviendra, dans ce contexte, de rechercher 1'efficacite et
d'eviter de nouveaux formalismes.

L'article 128 permet au ministre de la Fonction publique de
donner des precisions quant aux criteres d'evaluation.

Ces criteres ne vaudront pas dans la meme mesure pour
tous les rangs; on pourra les ponderer et on veillera a ce qu'ils
soient correctement appliques par rapport a la fonction eva-
luee.

Une formation des evaluateurs est prdvue, qui contribuera a
rendre 1'evaluation plus objective.

L'evaluation est confiee a deux superieurs hierarchiques du
meme r61e linguistique, qui auront au prealable re?u une for-
mation specialisee.

Une evaluation aura lieu tous les deux ans. Une evaluation
intermediaire est possible dans certaines conditions.

Cette periode peut etre limitee a six mois. Selon l'arret6
royal sur les principes generaux de la Fonction publique, reva-
luation doit porter sur les aptitudes de 1'agent & remplir sa
fonction.

Un premier entretien portera sur la quantity de travail et sur
1'aptitude de 1'agent a 1'assumer, sa connaissance de la matiere,
notamment. L'article 126 enumere les criteres devaluation.

Sont essentiels: la connaissance de la matiere traitee, le
rythme et'la qualite du travail, la ponctualite, la disposition a
1'adaptation, 1'initiative.

devaluation debouchera sur 1'etablissement d'une feuille
devaluation qui sera comprise dans le dossier de I'interesse.

C'est la mention finale qui determinera les repercussions de
revaluation sur 1'evolution de la carriere.

Une mention "satisfaisant" fait prendre 1'agent en compte
pour la carriere acceleree. Une evaluation a mention finale
negative ecarte 1'agent de la carriere acceleree ou bloque cette
demiere. Deux evaluations negatives mettent fm au mandat.

II y a egalement une possibility de recours.
II faut esperer que la majority des agents obtiendront la

mention "suffisant". Mais la reussite du systeme devra etre
appreciee, non pas sur base du nombre total de mentions satis-
faisantes, mais sur base de questions telles que: le systeme per-
met-il une meilleure communication entre superieurs et
agents?; permet-il aux agents de mieux savoir ce que 1'on veut
obtenir d'eux?; permet-il de motiver les agents et de mieux
cemer leurs besoms de formation?

L'article 359 du projet de statut permet aux agents ayant
fait la preuve d'une connaissance suffisante de la deuxieme
langue d'obtenir une prime de bilinguisme.

Cette connaissance sera evaluee par une commission for-
mee par le SPR a deux degres: oral et ecrit, selon des disposi-
tions datant de novembre 1966. Une prime correspondra ^
chaque niveau de connaissance.

Le nouveau regime ne fait qu'elargir le systeme existant,
La prime n'etait accordee que pour la connaissance orale de

la seconde langue. La decision de 1'octroyer pour la connaiss-
sance ecrite de la seconde langue a ete prise par le gouveme-
ment en novembre 1997. Elle est d'application depuis le ler
avril. C'est cette disposition qui est transposee dans le projet.
Pour atteindre une certaine uniformite, le gouvemement a ali-
gne le regime des administrations regionales sur celui des
administrations communales.

La prime, plus elevee que celle qui correspond a la connais-
sance orale, poussera les agents a presenter les epreuves. Cela
se fera de facon volontaire.

Un effort est fait au sein de 1'administration pour offrir aux
agents les meilleures chances de reussir les epreuves linguisti-
ques.
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L'adaptation des examens du SPR est en cours. L'accord
date de 1997 et, a ma connaissance, prevoit une evaluation au
bout de deux ans.

On discute actuellement avec des specialistes universitaires
de 1'adaptation des examens a la realite de la fonction. Ces dis-
cussions vont bon train et nous arriverons a un resultat.

Quant a la confusion possible entre les roles de secretaires
generaux et de directeurs generaux, je souligne que Ie secre-
taire general n'est pas seulement une courroie de transmission.
Pour la mission de surveillance qui lui incombe, il detient ega-
lement un titre de directeur general. Aucune confusion n'est
done & redouter.

Cela ne pose pas de difficultes car, souvent, Ie secretaire
general n'a rien a dire dans beaucoup de departements; je
defends done 1'idee qu'il soit egalement directeur general d'un
certain nombre de directions.

II est normal qu'en matiere de stage, les regles relatives aux
agents de niveaux A et B soient plus contraignantes - un an de
stage, redaction d'un memoire, entretien devaluation - que les
regles concemant les niveaux inferieurs ou un stage de six
mois est prevu.

'•"- Le-^ta'tat organise la^mobilite interne. Quant'a lamobilite
exteme, elle conceme les postes de mandat et de directeur pour
les emplois specialises. Concemant la reciprocite, je n'ai pas
de reponse mais je crois que pour certains mandats dans les
ministeres nationaux, on pourrait faire appel a nos agents, mais
je n'en suis pas sur.

II serait contre-indique de prevoir dans Ie statut meme des
profils pour les fonctions, etant donnd que les besoins sont evo-
lutifs.

Le mode d'organisation doit pouvoir etre adapte aux
besoins specifiques de chaque service. Une certaine souplesse
est necessaire.

On me reproche de ne pas aller dans le detail quand des dis-
positions larges sont prevues et on me reproche d'y aller trop
quand le statut est precis. II faut savoir ce que 1'on veut.

Quant au paiement du mois de decembre enjanvier, c'est le
cas dans la plupart des services du royaume. Cependant, cer-
tains agents etant encore payes en decembre, il fallait harmoni-
ser les situations.

La possibility de detachement d'agents de rang A4 dans les
cabinets ministeriels s'explique par le fait que le gouvemement
n'a pas voulu se priver de cette importante possibility. Ceci ne
vaudra cependant pas pour les hauts fonctionnaires.

En ce qui conceme la dispense du brevet de management
pour certains agents, tous sont mis sur pied d'egalite.

Quant au refus d'inserer un certain nombre d'agents du
niveau 22 au niveau B, 1'exigence de la detention d'un gradual
s'explique par le fait que ces emplois sont relativement recents.

Ces agents n'ont pu faire partie du niveau 2+, inexistant au
cadre au moment de leur recrutement.

M. Serge de Patoul .- Je remercie le ministre. Le debat
pei-met de clarifier certains problemes. La liberte laissee au
gouvemement quant a la date de nomination aux mandats
m'inquiete carje crains que les gouvemements ne precedent,
en fin de legislature, a des nominations a des mandats pour
cinq ans.

Je crains qu'on en arrive, en fin de periode, a ce qu'un gou-
vemement place a des postes des personnes qui ne correspon-
draient pas a 1'impulsion que souhaiterait donner le
gouvemement suivant.

Je ne suis pas non plus satisfait quant aux questions tou-
chant a 1'evaluation. Nous risquons de revivre 1'experience du
federal. Malgre la bonne volonte du ministre, revaluation ne
comporte que trois niveaux, dont deux negatifs, et ne corres-
pond pas au principe d'evaluation formative.

Par rapport a la formation au bilinguisme, le ministre
annonce une discussion avec des specialistes universitaires.
Que cache ce tenne de "specialistes"? En clair, de qui s'agit-il?
De specialistes de la langue ou de specialistes de 1'administra-
tion publique? Ceci, afin de verifier si nous avons de reels
espoirs d'aboutir a une formation adequate.

J'ai dit qu'il me paraissait opportun que le gouvemement
reflechisse au fait que la Region devrait desormais organiser
ces examens de connaissance linguistique. Le SPR s'est
achame dans des examens qui ne sont pas adaptes.

M. Rufin Grijp, Ministre de la fonction publique, du com-
merce exterieur, de la recherche scientifique, de la lutte centre
1'incendie et de 1'aide medicale urgente (en neerlandais).- Le
systeme des mandats impose toute une serie de conditions qui
nous permettent d'etre mieux armes dans 1'avenir. Le systeme
rend pratiquement impossibles de veritables nominations poli-
tiques. Lors des nominations en effet, il est tenu compte de
1'avis du conseil de direction et de 1'avis d'experts.

Je ne suis pas non plus partisan du systeme americain ou
1'administration s'efface completement lors de 1'entree en fonc-
tion d'un nouveau gouvemement. Ce systeme debouche sur
1'arbitraire et la politisation.

Vous m'avez demande quels sont les specialistes lors des
examens linguistiques. Je ne le sais pas exactement, mais je
pense qu'il s'agit de personnes emanant de la VUB et principa-
lement de 1'ULB. On m'a egalement demande que 1'examen
linguistique soit organise par une sorte de secretariat perma-
nent regional de recrutement. L'accord de novembre 1997 ne le
prevoyait pas, etje m'en tiendrai exclusivement a cet accord.

-L'incident est clos.

- La reunion est close a 18h30.
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